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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits de mutation
Question écrite n° 6813

Texte de la question

M. Marcel Roques attire l'attention de M. le ministre du budget sur une preoccupation des professionnels de
l'immobilier concernant l'exoneration des droits de succession instauree dans la loi de finances rectificative pour
1993 pour permettre l'ecoulement des stocks d'appartements neufs. Il semble que cette exoneration soit limitee
aux appartements neufs au sens fiscal, c'est-a-dire qui n'ont fait l'objet d'aucune location depuis l'achevement
des travaux. Or, les promoteurs ont beneficie de la circulaire du 21 avril 1992 autorisant les societes civiles de
construction-vente a louer les appartements non vendus et a les vendre ensuite avec transfert de bail aux
investisseurs qui conservaient le benefice de la reduction d'impot de la loi Mehaignerie pendant dix-huit mois.
De ce fait, les appartements neufs - ayant deja fait l'objet d'une location dans ce cadre - ne peuvent etre
exoneres des droits de succession. Il apparait que cela concerne une grande partie des stocks. Il lui demande
en consequence de bien vouloir lui preciser s'il envisage d'etendre la notion d'immeuble neuf et donc
l'exoneration des droits de succession aux appartements entrant dans le cadre de l'instruction du 21 avril 1992
afin de faciliter la reduction du stock de logements invendus.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article 793, 2-4/, du code general des impots, les immeubles acquis neufs ou en etat futur
d'achevement entre le 1er juin 1993 et le 1er septembre 1994 beneficient, sous certaines conditions, d'une
exoneration partielle de droits de mutation lors de leur premiere transmission a titre gratuit ou a titre onereux.
Pour l'application de ces dispositions, seuls sont consideres comme des immeubles acquis neufs ceux qui n'ont
fait l'objet d'aucune utilisation depuis leur construction. Ainsi, lorsque des immeubles sont donnes a bail par des
promoteurs-construc- teurs entre leur date d'achevement et celle de leur premiere cession, cette occupation
s'oppose a l'application des exonerations de droits de mutation precitees. La mesure de temperament figurant
dans l'instruction du 21 avril 1992 evoquee par l'honorable parlementaire repond a la volonte de favoriser
l'investissement locatif. Elle n'est pas transposable aux acquisitions effectuees sous le benefice de l'article 21 de
la loi de finances rectificative pour 1993 dont l'objectif est de reduire rapidement le stock des logements neufs
invendus. Le premier dispositif beneficie des reductions d'impot sur le revenu prevues aux articles 199 decies A
et 199 decies B du code general des impots, le second des aides fiscales prevues aux articles 793, 2-4/, et 1055
bis du meme code, ces dernieres n'etant pas, aux termes du IV de l'article 21 precite, cumulables avec les
precedentes.
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